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Fuselage - Inspection -
Fixations du revêtement au niveau des cadres 13 et 14

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A320 numéros de
série 005 à 030 inclus.

Afin de déceler tout dommage associé à un phénomène de fatigue structurale, les mesures suivantes
sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité :

1/ Avant accumulation de 10000 vols, inspecter les fixations du revêtement au niveau des cadres 13
et 14 conformément aux instructions fournies dans le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE
A320-53-1036.

2/ Répéter les inspections définies dans le paragraphe 1. de la présente Consigne de Navigabilité en se
conformant aux exigences définies dans le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1036.

Note :
L'application totale du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1010 révision 3 annule les
exigences de la présente Consigne de Navigabilité.

Réf. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1010 révision 3,
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1036.
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